
J> Encourager les membres à appuyer et à développer des activités
de reboisement en bois d'oeuvre tropicaux et de gestion forestière, ainsi
que la remise en état des terres forestières dégradées, compte dûment
tenu des intérêts des communautés locales qui dépendent des ressources
forestièreul

k) Amlieor la commerialisation et la distribution des exportations de
bois tropicaux provenant de soures gérées de façon durablesi

1) Encourager les membres à élaborer des politiques nationales visant à
l'utilisation et à la conservation durables des forfts productrices de
bois d'oeuvre et de leurs ressources génétiques, et au mRaintien de
l'équilibre écologique des régions cocernées, dans le contexte du
cerce dem bois troptosuas

a) Promuvoir l'acnés à la technologie et le transfert de technologie, ainsi
que la coopération technique pour la réalisation des objectifs du présent
Accord, y compris selon des modalités et des conditions favorables
et préférentielles, ainai qu'il en sera mutuellemient convenus

n) Bncourager l'échange d'informations sur le marché international du bois.


